À TOUS LES CITOYENS DE CHERTSEY 
Comme la plupart des citoyens le savent, notre Maire ainsi que son conseil, veut nous imposer une élection pour l’épandage de BTI pour éliminer les insectes piqueurs. 
Je vous écrie aujourd’hui pour vous expliquer mes préoccupations face à de tels épandages que l’on fait près ou dans nos cours d’eau et à cette élection.
Savez- vous que certains lacs, ici à Chertsey, sont contaminés par les algues bleu-vert. La cause de cette contamination est le déboisement autour de nos lacs, l’épandage d’engrais, d’insecticides, de fongides ou de pesticides sur nos pelouses et les écoulements de nos fosses sceptiques qui ne fonctionnent plus adéquatement et qui sont trop près de nos cours d’eau. Je sais que certaines personnes vont dire qu’il y a d’autres raisons à ce phénomène, mais j’ai pris les causes les plus dommageables comme exemple. Et tous les exemples que je viens de vous décrire apporte une énorme quantité de phosphore et d’azote à cette algue bleu-vert qui polluent nos lacs. 

C’est sûre, pure ou polluée, l’eau est toujours de L’EAU  comme la vie est toujours la vie; Mais rien n’est plus vivifiant que l’eau pure, alors que l’eau pollué apporte la mort.

On compare souvent la vie à l’eau qui coule, mais qu’elle différence entre l’eau qui jaillit de la source, au sommet de la montagne, et celle qui arrive à l’embouchure du fleuve après avoir reçu toutes sortes de saletés et même des produits industriels, chimiques et toxiques.
La vie jaillit des eaux et descend pour abreuver toutes les créatures, mais les humains ne sont pas encore conscients du caractère sacré qu’est l’eau.

Et non, ils continuent à la salir, la polluer en y jetant les égouts, les ordures, les produits chimiques et toutes les autres choses qui veulent enfuir, cacher ou détruire. Ils vont même pour ce donné bonne conscience, en disant que certains produits sont 100% naturels qu’il n’y a pas de danger. Après vous êtes étonnés et scandalisé de savoir que vos lacs et rivières sont pollués.
S.VP. Méfiez vous de toutes ces belles promesses que les compagnies et le gouvernement vous disent sur leurs produits. Je ne suis pas la seule à vous le dire, Les rapportages dans les magasines, les journaux, à la radio et la télévision vous le répètent constamment. Ils sont prêtent à toute pour vous vendre leur produit. Le plus bel exemple que je peux vous donner c’est dans le marché de l’alimentation, il vous promette que ce produit est minceur, mais il est bourré de sel ou d’autres choses qui peuvent -être nuisible pour la santé.

Dans toutes les régions du monde, les scientifiques disent qu’il faut changer nos manières de vivre et qu’il faut protéger la faune  parce que nous sommes en train de la détruire. Qu’il faut revoir notre façon de faire et qu’il est important de sauver et sauvegarder toutes les espèces vivantes parce qu’ils ont tous un rôle à jouer dans le cycle de la vie. 

Et encore aujourd’hui, nous essayons d’en éliminer une en nous proposant une élection sur l’épandage du BTI pour éliminer les insectes piqueurs. Pourquoi? Parce que les insectes piqueurs sont nuisibles pour eux. Parce qu’ils ont peurs des allergies, des maladies comme le virus du Nil. Parlons-en du virus du Nil, un ou deux cas en Ontario et on ne peut même pas prouver que ces personnes ont été contaminé dans leur province parce qu’ils ont voyagé à extérieur du pays. Et depuis ce temps là, avez-vous eu connaissance ou vu des rapportages qui vous dit qu’il y a eu plusieurs cas à travers le Québec ou le Canada? Et bien moi je n’ai vu, n’y entendu aucune alerte disant que nous étions envahie par des insectes infectés par cette maladie. Vous avez plus de chance d’attraper un rhume que le virus du Nil. Si c’est la vision de ces gens, alors faudrait-il éliminer tous ce qui peut ou pourrait faire du tort à certains humains comme les œufs, les fraises, les arachides, les poissons, les crustacés et tous les produits alimentaires qui causent des allergies graves ou bien encore tous les plantes, fleurs ou la nature qui provoquent des allergie ou le rhume des foins.  
Pourtant, ces gens là, ils sont tous conscients et aux courants de tous ce que je viens d’écrire plus haut. Ils sont même des fervents défendeurs de la nature autour de leur lac, mais pas des p’tites bibittes parce que les maringouins et les mouches noires ne font pas partie de la nature n’est-ce pas!

Donc, au lieu de faire comme tous le monde, en utilisant des produits pour les piqûres d’insectes comme l’huile essentiel à la lavande, à la citronnelle ou autre, pendant une courte période de l’année, ils aiment mieux prendre la bonne vieille méthode radicale en les éliminant avec le BTI. 
Eh! Oui. Le BTI, 100% naturel parce qu’il est composé d’une bactérie 100% naturelle et en plus, ces composantes pour que le produit puisse être efficace et facile à épandre est composé de produits alimentaires 100% naturels comme de l’eau bien sûre,  peut-être des œufs ou  peut-être du maïs, s’ils doivent utiliser des granules dans certain cas. Oups! Je ne peux pas vous en dire plus sur les composantes parce que la compagnie ne veut pas dévoiler sa recette miracle.  Étrange n’est-ce pas! Ce que je trouve encore plus d’étrange, c’est du fait que ces gens là veulent que l’on épandre ce produit dans nos marais, lacs, rivières et ruisseaux. Depuis quand jetons nous des œufs, du mais et je ne sais quoi comme produit alimentaire dans nos cours d’eau? En voyez vous souvent des gens faire cela sur le bord de votre lac? Non et bien pourquoi on accepterait avec le BTI.

Et si je me souviens bien, ces produits là, ça se décomposent un moment donné. Et si ça se décompose, alors cela produit du phosphore et de l’azote. Et si ça fait du phosphore et de l’azote, alors on vient de donner encore plus de nourriture aux algues bleu-vert. 

ALORS, L’ALGUE BLEU-VERT SE PROLIFÈRE ENCORE PLUS DANS VOTRE LACS.
ET QUAND ELLE SE PROLIFÈRE À UN CERTAIN NIVEAU, VOUS NE POUVEZ PLUS AVOIR D’ACTIVITÉ AQUATIQUE OU NAUTIQUE À VOTRE LAC.

INTERDISONS DE METTRE OU D’ÉPANDRE QUOI QUE CE SOIT DANS NOS COURS D’EAU PAR RESPECT À LA VIE.
Je pense qu’il y a beaucoup plus à faire d’important dans d’autres domaines comme de faire respecter les règlements sur la bande riveraine et des fosses sceptiques que d’éliminer des insectes.
L’autre préoccupation que j’ai au sujet de ce référendum consultatif est la question des coûts que l’on devra assumer. On nous dit que le coût est d’environ 40 $ par compte de taxe. Cela veut dire que j’aurai une taxe spéciale sur mon compte de taxe de 40$ pour la première année, mais pour les années suivantes qui peut me certifier ou m’assurer que cette taxe spéciale n’augmentera pas. Et bien, personne ne peut le faire parce que c’est la compagnie qui décide combien que ça va vous coûtez. Alors, comme toute bonne compagnie, la prochaine année, il y aura une augmentation sur votre compte de taxe et ça sera comme cela à chaque fois que vous recevrez votre compte parce qu’ils auront toujours une bonne raison. 

Je viens de recevoir par la poste un rappel du référendum consultatif pour le 29 août 2010 de la Municipalité me confirmant tous ce que je viens d’écrire plus haut sur les coûts que l’on aura à assumer.

Voici ce qui est écrit : Il est important de vous exprimer sur cette question, puisque les citoyens devront en assumer le coût, soit : 310 406 $ année 2011, 318 166 $ année 2012, 326 124 $ année 2013. 
Dans toutes les Villes et/ou les Municipalités qui font l’épandage du BTI, ils ont commencé avec une taxe spéciale d’environ le même coût que l’on nous propose présentement et maintenant dans certaines Villes et/ou Municipalités, le coût est rendu à 100 $ par compte de taxe. C’est vraiment insensé, moi qui travaille dehors tous les jours et toute la saison en horticulture, c’est beau si cela me coûte 30 $ par saison de produits et croyez-moi, je suis de ces personnes que les insectes adorent dévorer. J’oubliais de vous dire que l’épandage du BTI ne tue que 85% ou 90% des insectes. Alors, vous aurez quand même à acheter un insecticide pour vous protéger contre les piqûres d’insecte.

En conclusion, est-ce vraiment nécessaire de sortir autant d’argent  de nos portefeuilles si durement gagner et de risquer de polluer nos lacs et rivières?   

 ALORS,  SOYONS CONSCIENTS ET RESPONSABLES EN DISANT NON le 29 AOÛT 2010.

Merci de m’avoir lu,

Guylaine Laramée 

Ps : tous les propriétaires non inscrits sur la liste électorale qui veulent exercer leur droit de vote, doivent se présenté le vendredi le 13 août de 19 h à 22 h et le samedi le 14 août de 10 h à 14 h au bureau municipal. Sinon, vous pouvez vous inscrire par formulaire que vous devrez envoyez avant le 17 août 2010. Les formulaires sont disponibles au bureau municipal et sur le site internet de la municipalité au : www.municipalite.chertsey.qc.ca  
